
U n i o n de* D é s e r t e u r s B e l g e s d e R o u b a i x -
T o u r c o i n g . — La pétition suivante a été envoyée 
au Sénat et à la Chambre des Députés, a 
Bruxelles : 

• Messieurs lee Sénateurs, 
• Messieurs les Députés, 

• Veuillez excuser la liberté grande que nous pre
nons, en nous adressant A vous, pour vous prier 
d'user do votre haate influence et de joindre vos 
efforts aux nôtres afin d'obtenir, en faveur des dé
serteurs Belges, une amnistie pleine et entière, à 
l'occapion du 25e anniversaire du règne de S M le 
Roi Léopold II. 

» Si vous voulez bien nous aider. Messieurs, nous 
•n avons l'assurance, le but que nous poursuivons 
sera atteint. 

» Vous dépeindre l'impatience qu'éprouve chacun 
de nous, ec attendant le jour béni où il lui sera pos
sible de rentrer dans sa chère patrie, est impossi
ble. Aussi, espérons-nous que la faute commise, 
faute qui n'est imputable qu'à un moment de fai
blesse, sera vite réparée. Cette protection. Messieurs, 
que nous vous prions de nous accorder, nous la sol
licitons surtout en favour des hommes mariés qui 
«émissent sur la terre étrangère et ne peuvent vril
ler sur leurs familles, ce qu'ils vous supplient de 
faire pour eux. 

S» Le Comité des déserteurs Belges, confiant, mes-
surs. dans votre bonté et dans votre patriotisme. 

ne doutant pas que vous ne preniez sa démarche en 
sérieuse considération, vous prie d'agréer par antici
pation, l'expression la plus sincère ctj sa reconnais
sance durante. 

• Veuillez, en même temps, messieurs, croire au 
dévouement inaltérable de vos serviteurs respec
tueux. » Pour le Comité des déserteurs belges, 

le secrétaire fondateur. 
» UlUIAIN BONNET. » 

XJL'mtn des Déserteurs Bel fies a renouvelé sa 
commission. Ont été élus : MM. P. Vankerkhove, 
président; V. Henrion. viee-p»ésident; Urbain-
Bonnet, secrétaire fondateur; F. De l'oerok, tré
sorier; Lamoureux, adjoint au secrétaire; A. Fon
taine, commissaire; L. De Keyser, commissaire; 
E. Cleeewerck, commissaire. 

M e r c r e d i , vers neuf heures du soir, une tenta
tive d'assassinat a mis en émoi la rue des (jades, 
à Mons. Un déserteur de l'armée belge, qui depuis 
longtemps habitait Koubaix, errait dans la ville de 
Mons pour y retrouver sa femme. Celle-ci, A la 
suite de mauvais traitements, avait quitté le foyer 
conjugal et était entrée en service chez M. B...,ruo 
des Gades. 

Le réfractaire voulut tenter une dernière démar
che auprès de sa femme pour la décider à repren
dre la vie commune. Entrant furtivement chez M. 
B. . . , notre homme trouva l'infidèle, qui refusa 
tout net de revenir à Koubaix. Exaspéré, le mari 
frappa sa femme d'un coup de stylet et lui fit une 
dangereuse blessure au sein. La malheureuse 
s'affaissa tandis que l'assassin prenait la fuite. 

Le parquet, accompagné d'un médecin légiste, 
a ouvert immédiatement une enquête. Le signale
ment du coupable a été lancé dans toutes les di
rections. 

La victime est dans un état qui ne laisse que 
peu d'espoir. 

U n acc ident r u e Pe i lar t . — Vendredi matin 
vers einq heures et demie, Mme D... se rendait à 
l'église du Saeré-Cceurr quand arrivé à l'angle des 
rues Peilart et Lacroix, elle glissa et tomba. 

Lorsqu'elle voulut se relever, elle fut dans l'im
possibilité de marcher. Elle ht part de sa chute A 
ouelques passants qui la reconduisirent a sou do
micile. 

Un docteur appelé pou. donner des soins à Mme 
D... a déclaré qu'elle avait une fractura du pied 
gauche. 

U n c h e v a l e m p o r t é traversait, vendredi, vers 
trois heures et demie, la tirand'Place, et aurait 
certainement occasionné quelque malheur, lors
que M. Pierre Lestienna, âgé de 27 ans, demeu
rant rue Blanchemaille, s'est élancé a la tête de 
l'animal. 

Après avoir été traîné sur un parcours d'environ 
50 mètres, M. Lestienne parvint à le maîtriser et 
à le tenir en respect. 

Le cheval appartient a M. Dufour-Marsv de la 
rue des Fabricants, et s'était emporté A Wal-
trelos. 

Ce n'est pas le premier acte de ce genre qu'ac
complit M. Lestienne qui a été chaleureusement 
félicité par les personnes présentes. 

U n e arrestat ion. — La police a procédé, ven
dredi soir, à l'arrestation d'un ouvrier, Jean .1 
soupçonné d'être l'auteur rfu vol de 1500 francs 
comrais mercredi après-midi chez Mme lionnevule, 
cabaretière, sur la Gran i'Plaee. 

Cet individu, qui est âgé de 30 ans,était expulsé 
de Franae depuis 1876. 

U n Toi rue d e T o u r c o i n g . — Il y a environ 
trois mois, un habitant de la rue de Tourcoing, 
M, Picavet s'apercevait que des personnes logeant 
cb.ez lui, avaient enlevé de leur chambre, du linge 
« . des effets lui appartenant. Un ouvrier qui pre
nait pension dans cette maison et qui était parti 
furtivement, fut accusé d être l'auteur de ce vul, 
alors qu'il n'en était rien. 

Peu de temps après, une femme d'une cinquan
taine d'années, Louise Copart, qui logeait égale
ment à la même adresse, quittait l'établissement 
de M. Picavet pour aller demeurer rue du Tilleul. 
A la suite du vol dont M. l'icavet avait été victime, 
cette femme avait été si prodigue en protestations 
indignées, blâmant publiquement l'audace des vo
leurs, qu'elle donna prise aux soupçons de son 
propriétaire. 

Ce dernier en fit part I la police et jeudi soir 
une perquisition fut opérée au domicile do la 
femme Copart. On ne tarda pas ù découvrir les 
objets volés; elle prétendit qu'on les lui avait 
vendus, puis ensuite qu'elle les avait reçu* en ca
deau; bref, n'ayant pu on justifier ia provenance, 
elle finit par avouer qu'elle les avait volés. 

Louise Copart a été mise aussitôt en état d'ar
restation et sera conduite sam.di matin s l s p r i -
•oa de Lille. 

L e » v o l s cont inuent . — Celui-ci est de peu 
d'importance, il est vrai, mais le délit c'en existe 
pas moins et un des auteurs a été arrêt"5. Mercredi 
après-midi vers trois heures,deux jeunes lourquea-
Bois de 14 et 18 ans dérobaient une somme de cinq 
francs dans un cabaret dé la rue des Moulins, 
cJasz M. Delemmcs-Vandembcrghe. Le plus jeune 
A:hillo Leclercq, serrurier, a été arrête et a dé
noncé son complice, un nommé Uenn Vertaesse, 
•ans profession connue. 

Conduit au poste, Leclercq, a cause de son Me, 
a été relaxé dans la soirée, mais un procès verbal 
a été dressé S s i charge. 

U n v o y a g e u r récalcitrant . — I n voyageur, 
M. Auguste C..., marchand ambulant, descendait 
jeudi à 9 heures 45 du soir à la gare de Koubaix, 
venant de la Belgique. 

Comme il n'était porteur que d'un billet à desti
nation de Tourcoing, l'employé de service, à la 
sortie des veyageurs lui réclama un supplément 
de 0,25 • entimes 

M C . . . refusa énergiquement et insulta l'em
ployé qui en fit part à M. Lambin, brigadier-chef. 
Celui-ci remit le voyageur entre lel mains de la 
police. 

U n conscr i t g r i n c h e u x . — Pendant que len 
agents de police Hennebelle et Cuvelier étaient oc
cupés, jeudi, lors de 1* rentrée des ouvriers au 
peignage mécanique de MM. Alfred MotteetCie. 
rue d'Avelghem, a faire circuler ua groupe de 
curieux étrangers à l'établissement, un conscrit, 
la tète enrubannée, arriva en chantant. 

Il s'arrêta devant les agents et «adressant aux 
ouvriers qu'ils priaient do se retirer leur dit :« Ne 
les écoutez pas,envoyez-les promener...Les agents 
invitèrent te conscrit à se taire, s'il ne voulait pas 
être poursuivi, mais ce dernier prit la fuite dans 
la direction de Vv'attrelos, en gratifiant les agents 
d'épithètes plus ou moins polies ot agrémentées du 
mot célèbre de Cambronnc qu'il décocha plusieurs 
fois à leur adresse. 

Il a été impossible de le rattrapper mais on sait 
ou'il portait sur sa casquette le numéro du tirage 
995. 

Va enfant perdu . — Vendredi, vers dix heu
res du matin, des passants qui circulaient boule-
Tard de Strasbourg trouvèrent un jeune enfant 
de deux à trois ans, pleurant si fort qu'il faisait 
peine a voir. 

Ils tachèrent de lui faire dire son nom, mats ils 
• e purent y parvenir. Toutefois l'enfant déclara 
qu'il ne retrouvait p'us ses parents et que depuis 
1J matin il les avait perdus de vue. II a .été impos
able de connaître l'adresse du pauvre bébé. 

Ce jeune enfant qui marchait nu tête, est valu 
f o n tablier en coton bleu garni d'une dentelle de 
même couleur, d'une paire de bas cris et chaussé 
de bottines à lacets; il a été conduit au commissa-
pet de peliee. 

U n r a s s e m b l e m e n t de deux cents personnes 
environ stationnait, jeudi soir, vers neuf heures 
rue Turgot, autour d'une femme do CS ans, Fran
çoise Xourtis, qui, par ses excentricités et ses in
cohérences de langage arrêtait tous ceux qui pas
saient. 

La circulation, à un certain moment, étant de
venue très difficile, un agent ne tarda pas à arri
ver et voulut imposer silence à cotte femme ; mais 
•lie recommença de plus belle si bien que pour la 
calmer on dut la conduire au poste où elle a passé 
la nuit. 

On nous prie d'insérer la note suivante : 
« Les recettes pour la chambre syndicale dos ou-

vriers teinturiers et apprèteurs s'effectueront a par
tir du 1er juin prochain. La cotisation est de 1 fr. 05 
par mois, payable comme Buit 0 fr. K> pour le 1er du 
mois et 0 fr. 50 pour le 15. 

» Les inscriptions seront reçues au local du « Pré 
Catelan. » 

Les ouvriers lainiers se réuniront lundi S juin à 
7 lieures du soir à l'estaminet du Maréchal de Coi/-
t/heni, i.raude-Ruo, 111. 

La chambre syndicale des ouvriors charpentiers-
menuisiers d« Koubaix, tiendra, pour ses membres 
et ses nouveaux adhérents, une assemblée générale, 
dimanche 1er juin, à 5 heures du soir, au siège du 
syndicat, estaminet Louis Bodin, ras Jeanne d'Arc, 
près des Halles. 

Ordre du jour : 1. Lecture des procès verbaux; 2. 
Votation des statuts ; ;t. Réception des nouveaux 
adhérents; 4. Conférence par le citoyen X..., pour 
démontrer l'utilité des chambres syndicales ouvrières. 

Les ouvriers peintres da Koubaix et des environs, 
se réuniront le dimanche 1er juin 1890,à & heures très 
précises du soir, au siège de la société coopérative 
ouvrière La Paix, rue Peilart, ICI. 

Ordre du jour : 1. Lecture du procès verbal: 2. Lec
ture, discussion et vote des statuts: :!. Nomination de 
la commission administrative;!. Questions diverses. 

La rue de la Gare s'embellit de jour en jour. 
On y a établi depuis quelque tomps.de magnifi
ques magasins, devant lesquels les passants s'ar
rêtent avec satisfaction.... pour y entrer bientôt 
après. 

Parmi les maisons, montées avec le plus grand 
goût, nous devons citer celle de M. Paul Warrem, 
qui vient d'installer, au numéro 3 , un magasin 
très heureusement assorti en objets de bijouterie 
etdejoaillerie. Disposéavec un cachettoutparisien, 
ce magasin n'a rien à envier aux étalages si renom
més de la rue de la Paix. 

Os voit, à la vitrine, dont l'effet est splendide, 
briller desuperbe-i saphirs et rubis dans des bagues 
et des parures de la plus haute valeur. 

11 s'y trouve un choix complet do montres des 
derniers modèles et do tous les prix, depuis les 
plus intimes jusqu'aux plus élevés. 

A signaler aussi les montres de darai s. Ces 
montres se .istinguent par leurs formes gracieuses 
et minuscules. Ce sont ds vrais biieux. 

La maison de M. Paul Warrem ne peut man
quer d'obtenir beaucoup de succès. 

Wattrelos . — Un vol. — Après avoir dévalisé un 
grand nombre de basses-cours, les voleurs commen
cent maintenant à s'attaquer aux colombiers. 

Dans la nuit de mardi A mercredi des malfaiteurs 
se sont introduits avec escalade dans la eour de l'ha
bitation do M. Hosnal, fermier au hameau de la Bou-
teillerie et ont enlevé dix sept pigeons voyageurs. 

M. Ilespel a porté plainte mais l'enquête étaolie en 
vue de découvrir les asleurs de ce vol n'a pas 
abouti. 

Lannoy. — Conseil municipal. — Séance rlu 
30 mai 1890, — Présidence de M. Edouard Parent, 
maire. 

l . i séance est ouverte à H h. 10. 
Sont présents . MM. Victor Bettremieux, adjoint ; 

Edmond Betremieux, Oscar Betrsmieux.Afrsa Joly, 
Félix Migeoo, Albert double, Achille Deladerrière, 
Samuel Dujardin, Cèlestin Betremieux, Désire Mi
chel. Louis Charlart, Henri Despleehiii. 

Absents: Jean Deracho, Joie» Delporte. 
M. le secrétaire de la mairie donne lecture du pro-

cés-verbal de la dernière séance; après quelques ob
servations dé M Despleehln, concernant la remise 
des pompes A incendie et la nomination des réparti
teurs le procès verbal est adopte. 

M. Victor Bettremieux, adjoint, donne lecture du 
budget du bureau de bienfaisance, dont les recettes 
s'élèvent à 5.464. 13 et l?s dépenses à 3,995.50. Reste 
don: an excédent de recettes à reporter sur le bud
get de IX.M. 

M. la Maire fait observer que sur cet excédent, il 
v aura s prélever le montant de la facture de Mme 
Rail!' pour fournitures de médicaments en 1888 89 au 
bureau de bienfaisance. M. Baiff livrait a l'adminis
tration ses médicaments avec 2" 0 0 ds rabais. Mme 
Rail! les majore de &0 à 800 0. On attendra la rectifi
cation do .sa ta-tare pour prendre une décision. 

lt est ensuite donne lecture du budget primitif du 
bureau de bienfaisance de I R U . Les recettes et dè-
psâsss s'élèvent à *.«J8,2-Y Adopté 

i n r intinue par la lecture du budget de l'hospice 
pour Mm?. 

Les recettes 8'éle-ent A 10.067,11 et les dépenses a 
11.866,54 soit un excédent b" recettes de 3.700,65 à 
reporter s ir le budget de 1890. 

M. D- splechin. — A propos de l'hospice je deman le 
si l'administration ne pourrait pas prendre l'initiative 
d'uni; souscriptioa décennale. 

M. le Maire. — Vos vœux seront exaucés : cette 
année une personne s'est chargée ds rec; lilllr la 
souscription. Adopté 

Vient ensuite le' budget primitif de l'hospice pour 
MM. 

Les recettes s'élèvent à 11.035 fr. 35 et les dépenses 
A 10 875. lu, soit un excédent ,1e 160 fr. 10. 

Personne n'ayant plaad'observations à présenter, 
le Conseil passe au compte administratif de 1889. 

Les recettes s'élèvent à 40.97;),HN et les dépenses à 
47.25<i.57 soit un excédent de dépenses de6.282.69; 
mais ii r.-stait en 1888 un excédant ds recettes de 
14,788.91; par conséquent l'excédent de recettes pour 
cette a n u,e. sera de 8.436,22. 

La nourriture d, s troupes pendant !a (rêve amène 
une légère discussion. 

11 s'agit dune somme de 90 fr. a porter au bud
get. M. Desplochin n'est pas d'avis de payer cette 
•nasse. Use rayé a la commission des finances. 

Le Onsell porte ensuite à 1,060 1. au lieu de 900f. 
la somme affectée ri la distribution des récompenses 
et ri l'achat des fournitures classiques pour les 
<C"!es. 

M le Maire fait ressortir l a situation finannifirit de 
la commune qui est brillante et donne lecture du 
budget primitif de 1891. 

("est Is même quel an dernier, il est inutile de con-
tinuor, disent plusieurs conseillers, , t l'on arrive au 
total qui est de: recettes, 82.155,90, dépenses, 
33.155.90. 

Le Coasell examine, ensuite quelques demandes do 
subvestlon : 

Une du sous-chef de la Musique municipale, une 
dnl'C/iioii musicale, de Lannoy et une antre delà 
Société dn gymnastique eL d'armes. 

Ces trois demandessont renvoyées a la commission 
des nuances. 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 
neuf heures et quart. 

Société de Consommation do Koubaix — 
Prix du pain : Oman, trois livres, O 55 c. ; blanc, 
trois livres, 0,30 ; ménage, quatre livres 0,66. 

ItpntM e t d e n t i e r s . — Nous recomman
dons A nos lecteurs lo Cabinet do M. Le Masson, 
rue de f Espérance, 0, Koubaix, pour dents et 
dentiers perfectionnés. Le talent de M. La Masson 
est bien connu. Tous ceux qui ont recours à iui, 
soit pour I extraction des dents, soit pour les soi
gner, soit encore pour ia pose do deais nouvelles 
et de deatierB, en l'ont le p'us g.-aud éloge, l'as 
n'est besoin d'aller dans les villes voisines pour se 
geai de traitement, M. Lo Ma3son donne pleine 
satisfaction à ceux qui veulent oien s'adres3er à 
lui. 20&42—11910 

PILULES MCCtlIEL» purpatives. i?<50 

TEINTURERIE S0NNEVILLE 
1 1 , rue du V i e i l - A b r e u v o i r . 1 1 , R o u b a i x 

LETTRES SiOSTiniRES ET DÔSITS 
I w i l l i l l ALPKK.0 KKBOUX. — A VIS G R A T U I T 

dans lo Journal da Roubaix (grande édition), 
et dans le Petit Journal de Roubaix. — La 
Maison se charge de la distribution àdomicile 
à des conditions très avantageuses. 

T O U R G O I N G 
C O N S E I L M U N I C I P A L 

Vendredi soir A eu lied la premiéro réunion de la 
session ordinaire de mai. Vingt-trois conseillers as
sistaient a la séance. 

Après la nomination de M. G. Glorieux comme se
crétaire pour la session, il est procédô à l'expédition 
des affaires a l'ordre du jour. 

M M M N M d M M 
Suivant la coutume, M. le Maire expose le détail 

des sommes A porter au compte des dépenses impré
vues . 

Nous voyons figurer pour une forte proportion des 
frais relatifs sux grèves, indemnités sux officiers, 

transports do bagages, etc. Acte est donné de la com
munication. 

CAISSE ll'tPABGNE 

M. le Mairo présente le compte-rendu des opéra
tions de l'exercice 1889 (nous en avons fait l'exposé 
depuis quelque temps déjà). Il ajoute : « Le Conseil 
municipal constatera avec satisfaction l'excellente 
situation de la Caisse, grâce à la sage et prudente 
gestion du Conseil de direction, » 

il y a lieu de procéder à la réélection ou au rem
placement d"8 directeurs dont les mandats sont ex
pirés, MM. François Masurel-Jon^lez.Georges Lom
bard, Léon Salembien, Emile Destombes Jules Du-
coulomhier, et au remplacement de deux autres 
directeurs démissionnaires. Lo vote est remis A la 
prochaine séance. 

LIVRES DE PRIX POUR LES ÉCOLES COMMUNALES " 
La fourniture des livres à donner en prix aux élè

ves des écoles municipales sera miRo en adjudication 
comme l'nnnèe précédente. Le Conseil municipal 
homologue le cahier des charges qui ne diffèro pas 
d'ailleurs du précédent. 

IOIRE DE 1890 
M. Wilkin-Tor, U, pâtissier, Grande-Place, deman

de à la municipalité l'autorisation d'installer les ba
raques au champ de foire. 

Cette question sera soumise à l'examen de la com
mission qui étudiera l'opportunité de la mise en ad
judication de la construction de ces baraqnes ou de 
l'achat du matériel par la ville. 

S.U'E ORS-POMPIERS 
Le bataillon des Sapeurs-pompiers sollicite une 

subvention de 1.150 fr. afin de couvrir lés frais do 
participation à diverses fêtes données en Belgique, 
notamment à celle do Scbaerbeck. Le crédit est 
voté. 

M. Dupont-Chopnrt fait remarquer A ce propos que 
dans les fêtes des 2.ô et 20 mai les quartiers du Blanc-
Seau et de la Croix-Bouge ont été un peu oubliés et 
il demande que des fêtes locales y soient organi
sées. 

M. le Maire répond que lo Blanc-Seau a les réga
tes pour lesquelles la municipalité donne sa» partici
pation. 

M. Tack dit qu'il a été décidé en commission que 
les quartiers de la Croix-Rouge ot du Blanc-Seau 
auraient leur fête spéciale. 

M. De Lavaivre corrobore les assertions de M. 
Tack. 

SERVICE Ti':LEc,rupnio.rv: 
M. Dron, député, s'est fait l'interprète des plaintes 

énormes du commerce au sujet de l'insuftisance du 
personnel : en réponse l'administration des postes 
lui a annoncé la création de deux nouvoaux emplois 
de facteurs de télégraphe. 

CEtiVRE t>U PRÊT DE LlNOE 
M. le Maire donne communication de la délibéra

tion prise par la commission administrative du Bu
reau de Bienfaisance au sujet de la création de l'œu
vre du prêt de linge. 

M. In Maire ajoute que la ville étant appelés A 
participer aux frais que nécessitera le fonctionne
ment de cette osuvre. il a y lieu d'étudier dans quelle 
proportion elle entrera. 

La question est renvoyée A la commission dis 
finances. 

CAISSE DE RETRAITES 
Mme Bourgeois, veuve d'un employé municipal, 

sollicite le remboursement dos sommes versées par 
son maria la caisse de retraites. 

La demande sera soumise à la Commission des 
finances. 

I.IOrin.YTIONS DE PKN-SIONS DE RETRAITA 
La Commission des finances aura aussi à examiner 

les demandes de liquidation de pension de retraites 
de M. Crin, employé d'octroi, et de feu M. André 
Vanaverbek, chef de service municipal. 

Cette même Commission a fixé a 1(>'I fr. 10, la pen
sion annuelle à servir à la veuve do If. Moisson et 
de lui allouer un recours exceptionnel de 1000 fr. en 
raison des services rendus par son mari. 

EAUX DE Llcenrau 
M. le Maire présente lo budget de l'exploitation de 

l'usine d'épuration des eaux de l'Espierre. Les dépen
ses s'élèvent a 2'">9.iXI(i fr. qui seraient couverte-; par 
l'Etat et par les villes de Koubaix et de Tourcoing 
au prorata. La proportion à la char je de Tourcoing 
est de MI.IIIHJ fr. Le Conseil municipal vote les crédits 
nécessaires. 

SERVI, 1. DM I.'l'aiOIAOE 
Des olfres ont été faites A la viil» de prendre à leur 

charge moyennant une allocation de !3G.UO0 francs le 
service de l'ébonage. 

i ' i'.e proposition est renvoyée à l'examen des com
missions de la voirie et des finances. 

AI.O'ElireS 
M. de Lavaivre donne lecture d'un rapport relatif 

à la construction d'un aqueduî rue de la Croix-
Blanche. 

La dépense serait de 10.200 fr. 
Les conclusions du rapport sont adoptées et le cré

dit est voté. 
•oentras DE sacouss mmanu 

M. Muller dépose un rapport sur le vœu ,li? M. 
Dron tendant A accorder une subvention aux sociétés 
de secours mutuels éprouvées par l'influenza.D'après 
les renseignements pris ces sociétés auraient éprou
vé de ce chef une charge exceptionnelle de 9,000 fr. 
Le rapporteur propose d'allouer à toutes les sociétés 
reconnues une subvention de 1 fr. Ou par sociétaire 
soit i."**> fr. au total. 

Ces conclusions sont aloptées sans discussion. 
i-:, I.UKAOE ne a VÎ 

La commission de la Voirie, saisie d'un projet de 
canalisations nouvelles à effectuer en IH'.*>. a désigné 
celles des rues dans lesquelles les travaux seront 
exécutes. La dépense sera de 90.796 fr. Le Conseil 
autorise l'exécution de ces travaux et vote les crédits 
nécessaires. 

M. Dnpont-Chnpart réclame pour la rue de Was-

3uebal qui n'a pas été comprise dans rémunération 
es rues'dans lesquelles sera installé l'éclairage au 

gaz. 
LIMITATION DC LA Ht'I.f.K DO TRAVAIL 

MM. l'aul Dessauvagee, Qney, Louis Gran et Du
pont déposent unvneu tendant à ce que l'administra-
lion municipale veilla i la stricte observation de la 
loi du 9 septembre 1N|K limitant à 12 heures la durée 
du travail. 

M. Desmettre fait remarquer que la ville contre
vient la première à cette loi en autorisant un travail 
de 15 et 17 heures au bureau de la Condition pu
blique. 

La discussion sur la prise en considération du vœu 
est remise A la proclnine séance. 

M. le Maire dit qu'il appellera de nouveau l'atten
tion du cominissnire central et il propose le vote d'un 
crédit de 1.000 francs pour l'envoi à Paris de délé
gués ouvriors qui accompagneraient les industriels 
si appuieraient la demande de réduction de la duréo 
dn travail 

l e crédit de 1.000 fr. est voté. 
— Le hais-clos est ensuite 'prononcé pour la dis

cussion d'une demande d'exemption présentée par un 
soutien de famille. 

La g r è v e do la rue d e la Latte . — Nul chan
geaient à signaler depuis hier : les ouvriers se 
promènent ou restent chez eux et A l'atelier on 
s'occupe des réparations. 

L'enfant brûlé . — L'état du petit Augustin 
Lebrun dont nous avons relaté le terrible accident 
dans notre précèdent numéro est toujours exces
sivement grave : les brûlures sont affreuses à voir. 
Chose extraordinaire, l'enfant même au moment 
de l'accident, n'a ni pleuré ni poussé un cri.' 

Concer t d 'Kté . — L a Fanfare du Petit-Chotenit 
exécutera dimanche 1er juin sur le kiosque de la 
place Tnier, les six morceaux suivants : 

1. Le Gladiateur, allegro militaire ; '-!. Fantaisie 
sur Lackmé : 8, Aurore de Chahs; ; I Le Pêcheur 
de Perles, de liiz.-t ; 5. Joyeuse en'rèe du l'ère 
C irnaval, ti. Ghiho, Ire partie des Parques. 

Ç- Condamnation. — Henri Veralede.agé de î ians, 
trieur demeurant ruo Cadeau A Roubaix qui a été 
arrêté dimanche pour coups portés a son père, ou
trages rébellion et ivresse a été condamné à l'au-
dienee du ;so. à b jours do prison, 1G fr. d'amende et 
0 fr. pour ivresse. 

Contraventions . — Seront poursuivis en simple 
police : le commissionnaire I'. D . . . demeurant rue 
Delhaye. et Jules B . . . . teinturier au Brun-Pain, 
pour violences et tapage ayant amené un grand ras
semblement. 

Auguste V. . . , cabaretier rue du Haze, pour avoir 
donne bal sans en avoir obtenu l'autorisation. 

Bousbecques . - - Laséaicedu conseil municipal 
qui devait avoir lieu jeudi 2'.) mai est reportée au 
mardi S juin Acinq heurts. 

Neuvi l le . — Pas de chance, Joan Scrcpel, que 
l'ivresse avait étendu, vers huit heures du maîin 
.nardi dernier, sur la place. C'est le garde-champêtre 
qui l'a aidé A so remettre sur pied et qui en mémo 
lemps lui a octroyé une contravention. 

Halluin. — La durasse qui doit avoir lieu diman
che et lundi s'annonce bien et promet d'être bril
lante. 

.*. 
L I L L E 

Protestation contre le projet de loi sur les 
boi s sons . — Rémi ion de la Scala. — Hier, à 8 
h. Ifi, A la Scala., la réunion organisés par la 
chambre syndicale des débitants le boissons de 
l'arrondissement de Lille, A l'effet de protester 
contre le projet du ministre des finances relatif 
A l'augmentation des licences et dis droits sur 
l'alcool. 

Près d'un mille personnes assistaient A la réu
nion. 

MM. les sénateurs et députés du Nord avaient 
été invités parlettre A se rendre A la réunion.Trois 
députés se sont rendus Acette invitation, MM. Lo 
Uavrian, Werquin et Plichon. 

La plupart so sont excusés. On commente beau
coup dans l'assemblée l'absenee de M.le sénateur, 
maire do Lille, qui, dit-on, no se serait même pas 
excusé. 

A neuf heures moins le quart, M. Dubar ouvre 
la séance. 

M. Georges, propriétaire du café Relie rue, pré
sident de la Chambre syndicale, rappelle en quel
ques mots, le but de la réuuiou : il s'agit le dis
cuter les moyens- de combxttre efficacement les 
projets de M. Rouvier. 

M. Dubar prend ensuite la parole. 
Il rappelle l'origine de la chambre syndicale des 

débitants née do difficultés analogues A celles qui 
se présentent aujourd'hui. 

L'orateur oppose très clairement la question. Il 
énumère les nouvelles charges résultant du projet 
Rouvier : augmentation des licences, surtaxe des 
alcools, augmentation de la propriété foncière sur 
la propriété bAtie. 

En échange do cette augmentation qui s'élève
rait A 8.4S0,(lOO francs, on offre uue diminution 
de 180,000 francs sur la propriété bâtio et de 
100,000 fr. sur le droit do consommation du 
vin. 

Un ne peut que protester en présence d'un pa
reil état de choses. 

11 faut que tous les débitants so rallient A la 
chambre syndicale. 

Le discours da M. Dubar est très applaudi. 
Après M. Dubar, la parole est donnée à M. Le 

Gavrian. 
Le sympathique député de la 3e circonscription 

rappelle qu'A deux reprises déjà, des projets de 
lois ont été élaborés dans le même but que celui 
pourfuivi aujourd'hui -par le ministre des fi
nances. 

Le premier projet vint en discussion A la Cham
bre. A côté d'une aggravation de charges, il don
nait au moins des compensations : on dégrevait le 
vin, le cidre et la bière. l'our la bière, le dégrève
ment s'élevait A 2 i millions. 

Au premier abord, le projet paraissait assez sé
duisant, mais ce n'était en réalité qu'une ma .'lune 
de guerre dirigée contre le Nord. 

Les députés ont protesté alors. L'orateur eut 
la chance, ayant seul parlé, de voir la proposition 
repoussée par la Chambre. 

O mois après une nouvelle campagne fut com
mencée, mais sans résultats. 

Aujourd'hui. M. Rouvier reprend l'ancien projet 
repoussé par la précédente législature en l'sggra-
vant,once sens qu'il ne nous donne r.on on échan
ge des surcharges d'impôts auxquelles il préteud 
nous obliger. 

L'orateur rend justice au talent et A la compé
tence du ministre. Mais il est obligé, dit-il, de 
remplir la bourse dans laquelle tout le mon le veut 
puiser. Pourcela,il deraaude l'ai) millions de plus 
aux boissons. 

Le prétexte est qu'il veut faire rentrer le budget 
extraordinaire do la guerre dans le budget ordi
naire. Mais ces 130 millions sont-ils indispensa
bles ? Non. 

Au 1er février 1892, l'élévation de nos tarifs 
douaniers et la conversion du -1 1)2 eu 3 0|Ù four
niront les ressources nécessaires pour assurercette 
réforme gu'on atteude donc jusque IA ; il est inu
tile et injuste de frapper le pauvre. 

M. Le Gavrian déclare qu'il est un député d'af
faires et qu'il n'entre pas daDS sou esprit de faire 
des critiques d'opposition. Il veut seulement prou
ver au ministre qu'il fait fausse route. 

La commission du budget est déjà saisie: elle 
obligera le ministre A attendre un au si le cri dis 
populations du Nord est assez puissant pour se 
faire entendre. 

Il se met A la disposition des intéressés et affir
me qu'il trouvera, parmi ses am s de la droite, 
100 voix contre le vote de l'impôt. Si M. Werquin 
veut en donner autant, on fera la concentrât ou 
avec 320 voix. (Applaudissements). 

Après M. Le iiavrian, MM. l'iiehon et Werquin 
prennent 1» parole. 

il. I'hchon ne fait qu'ajouter quelques considé
rations au discours précédent. 

M. Werquin, après avoir nris à partie M. '.e 
Cavrian, déclare qu'il ce se ralliera pas au projet 
du miuistre. 

La séance est levée A 10 heures. 

Lo Conseil, qui avait pris an eonsMération une-
proposition de M. Willem, ayant pour but la cons
truction d'un tliéAtre municipal,a chargé les commis-
sionscompétentes d'examiner la proposition. 

M. Dervillc dit que la question du théâtre munici-

Fal n'est pas nouvo A Itoubatx, qu'elle a déjà fait 
objet de propositions diverses et qu'elle a été lon

guement discutée, notamment en 1882 et J88:(. 
Si elle n'a pas reçu de solution jusqu'ici, c'rst 

moins A cause do l'utililé qui n'est pas contestée que 
de la dépense considérable A laqu, lie uno construc
tion de ce genre entraînerait la Ville. 

Aujourd'hui, comme en 18.*!. il faut avant tout 
tenir compte de la tituatiou financière cornu,unale. 
Un théâtre tel que le comporto une ville comme liou-
baix que l'on voit s'étendre chaque jour, doit être 
conçu dans de vastes proportions; la dépense proba
ble varierait de 1,500.000 fr. A J.000.000. 

I Or, il faut considérer Ja quantité do rues qu'il y a 
encore A mettre en état do viabilité, l'insutlisance de 
l'abattoir, les places A créer, les mesures d'assistance 
A compléter ot enfin les eaux potables A amener. 

Les commissions estiment eu conséquence qu'il est 
prudent de ménager les ressources de la ville pour 
.es projets de première nécessité. 

La proposition de M. Willem a toutefois fait réflé
chir les membres des Commissions sur ce point que 
si ou ne pouvait construire un tliéAtre municipal, il y 
avait cependant certaines mesures à prendre pour 
évit, r les subventions multiples qui, tout en grevant 
de plus en plus le budget, no contribuent en aucune 
façon au développement de l'art. 

Après s'être concertés, les membres des Commis
sions ont, A une grande majorité, décidé de demander 
au Oenesil que. dans l'intérêt d'une bonne interpré
tation, il n'y ait plus A l'avenir qu'un seul tliéAtre 
subventionné. 

Ce principe posé, restait A savoir A quel théâtre 
sorait dévolue cette subvention. L'Hippodrome a pa
ru, parais dimensions et sa situation au centre de 
la ville, répondre le mieux aux besoins de la popula
tion. 

l>.,r conséquent, les Commissions proposent de 
passer avec la société de l'Hippodrome un bail que 
MM. les administrateurs de cet établissement ont 
accepté. 

Voici le résumé de ce bail : 
L'administrateur de l'Hippodrome loue A M. 

Julien l.agache, en sa qualité de Maire de Roubaix, 
pour exploitation théâtrale et concerts pendant les 
six mois des saisons théâtrales des années 1800, 1831, 
18H2 et 1MB, saisonsdevant commencer chaque année 
six mois avant le dimanche des Rameaux, jour do 
clôture: 1° le Crand-ThéAtio et ses dépendances théA-
traies ; 2° les décors, accessoires, brochures, musi
ques ; :l les instruments de musique tels que piano, 
harmonium, contre-basses, batterie complète ; en un 
mot tout ce qui existe dans l'établissement à l'usage 
de l'exploitation théâtrale. 

Le prix du loyer de l'immeuble et du matériel A 
inventorier serait fixé.par chaque saison théâtrale de 
six mois, A la somme de douzj mille francs. 

Les contributions de toute nature seraient, pen
dant la saison tluAtrale. A la charge de la Ville,ains 
que les primes d'assurances, au prorata seulemen 
du nombre de représentations données, primes à 
servir conformément aux contrats d'assurance en 

Concours h ipp ique . — La pluie qui est tom
bée hier uno parue delà journée a contrarie beau
coup la sixième réunion du concours hippique, h 
y avait fort peu do monde ssuf A la tribnue des 
abonnes. 

La journée s'est ouverte A midi i\~ par le con
cours des chevaux de selle. 

1er. 8e et 3a prix, non décernés; -le. Pluwièche, 
j . bai bruu A M. Oudic; ôe, Sama J. alezan, A ni. 
Qabet Lebrun; fie. Papillon, ch. bai brunzair, A 
M . Dellandre: 7e, Amie Pitou, c. bai, cerise, A M. 
L. Pilez: 8e, Non inscrit au catalogue. 

Flots de rubans : Sèment, ch. alezan, A M. Ala-
nouvrier; Loquet,ch. bai, A M. Galland. 

A .'! heures du soir, courses au trot monté pour 
chevaux enlierH, hongres et juments de trois ans 
et au-dessus nés dans la circonscription du con
cours. — 'J prix, 3,575 fiancs. 

1er prix. Ile de France, j . bai errise, A M. L. 
Boulnoie; î e , ï'i*i*n, s, giis pommelé, A M. E. 
Callaert: 3e, Hirmméette, J. bai cerise, A M. le 
baron de l'Kpine; 4e, Isard, c. entier alez. doré, 
à M. L. Boulnois: 5e, Ouvrière II, j . bai, à M. 
l'oirel; tie, Gùtreûuto, c. gris foncé, A M. B. Cal
laert; 7e, Ru,,ito, c. bai cerise, A M. Dclabrov : 8e, 
iris, j . bai foncé. A M. Jules Bailly; 9*, Miss 
Kiut, j . bai cerise, à M. Eug- Delattrj. — 21 che
vaux étaient inscrits au programme. 

A 4 heures, sauts d'obstacles, 2e division, tie ca
tégorie, Omnium, l i obstacles.— 1er pri\,Paddly 
j . bai brun, ù M. Michaud; 2e. Alisia, j - bai a M. 
lo comte dldevelt: 3e, Snotedrop,}. gns s M. A 
Dicktue; 4e, Topthorn, j . bai brun A M. Dira tus; 
5e, Xitouche, \. gris A M. do Julienne d'Arc. 

Plots de rubans: Grazeolla, j . gris, A M. Si-
ineon; I'addt/.ch. alezan, à M. G. Wattinne; Rn'.'n-
eer, c. bai, a M. O. Wattinne; Çaimus, c. ale
zan, à M. Blacijue Balain. 

CONSEIL MINICIPAL DE IWI4IX 
Séance dit vendredi 30 mai 1S9Q. 

(Compte-rendu sommaire du Journal de. Roubaix) 
Présidence do If. JULIEN L.vo.vru::, in.tire 

La séance est ouverte à 8 heures lô. 
M. i.u Ml ISS procède A l'appel nominal. 
Présents : MM. A. Vlnchon, P. Destomboe. P, 

Watine, adjoints: F. Roussel, <;. Legrand, \ . l i e 
pire. <i. Leclercq. A. Louage, le docteur Derville, 
A. ilarinckouck. le docteur Largilliére. E.Tiers, De-
leporte-Bayart, J. Legrand, L. liourgois-Carlior, V. 
Farvaoque.il. Briet, R. Deicallc, L.Willem, G.IIeyn 
drickx, F. Fanvarque, s. Cheron, A. Lepers, F. Ca-
rissimo, B. Dobucny, J. Lerouge. 

Absents: MM. Oh. Durot, adjoint, excusé; T.. 
Rourgois-Dhellommes. C. Spel, V. Vsissler, J. D. 
Penni.l, H. Blaochot, H. Salembier, la docteur Car
relle. 

Lo Conseil continue l'examen des questions portées 
A l'ordre du jour de la dernière sèaium 

La i iasm-rcl lo du F r c s n o y 
M.Cn:::no\-donne lecture d'un rapport dans lequel il 

expose qu'un vœu a été présenté au Conseil général 
du Nord et adopté relativement A une passerelle A éta
blir entre la rue du Caeniia de Fer et la rue du 
Fresnoy. 

Les propriétaires riverains intéressés avaient 
même pris envers la ville rengagement de participer 
A la dépense pour une somme de 16,000 francs. La 
Compagnie du Nord consultée, n envoyé un plan et 
un devis s'èlevant A 08,000 francs, laqu,-lie somme il 
y aurait lieu de majorer de lOCqO pour frais géné
raux d'administration, d'études et do surveillance. 
Mais le projet vise l'établissement de la passer-Ile A 
un endroit opposé entre la rue do l'Avo;at e*. la rue 
de l'Ouest, soit Aune distance de ÏOO métrés de la 
rue Saint-Vincent de Paul. 

A première vue. cette passerelle ne semhle pas 
avoir sa raison d'être là. Toutefois, avant de donner 
une solution définitive A la question, les commis
sions croient utile de demander A l'Administration 
Municipale do se mettre en rapport de nouveau avec 
la Compagnie du Nord pour être fixé sur la possi
bilité d'établir une passerello à i'endroit demandé, 
c'est-A-dire entre la rue du Fresnoy et la rue du 
Chemin de Fer et sur la dépense A laquelle entraîne
rait ce travail. 

Lo Conseil adopte les conclusions du rapport. 
I . 'aurundisucmeiit 

d e la f e r m e d e l'Kliunaiie 
Le Conseil vote deux crédits pour agrandissements 

A la ferme do l'Ebouage; le premier de 11.080 fr.et le 
second de 11.700 fr. 

LA QUESTION THÉÂTRALE 
M. LK DOCTBUR DnaviLi-i: donne lecture d'nn rnp-

rort sur le projet do construction d'nn tMàtre mu
nicipal. 

Le chauffage et l'éclairage du Grand TliéAtre et de 
ses dépendances théâtrales seraient à la charge de 
la ville pendant la durée de sou exploitation. 

Le gérant ds la SOdété continuerait à être l<vé 
comme présentement, dans une dépendance de I'Hip-
podrome-TheAtre, mais ses appointements se-
raietit servis pur le Conseil d'Administration delà 
Sori.'-ti' . 

oe cette façon.le gérant demeurerait en tout temps, 
préposé a la garde de l'immeuble, nniis il devrait de
mander une autorisation,soit à la ville, soit au direc
teur, lorsqu'il s'agirait d'introduire qui que ce soit 
dans le théâtre ou ses dépendances pendant l'exploi
tation par la ville. 

L'exploitation du ridoau-réclame et du vestiair • ap
partiendrait A la ville peu iant la période théâtrale, 
de même que le buffet installé au foyer du premier 
étage, mais le buffet à partir du lvr septembre 1891 
seulement. 

F n outre, il serait convenu entre les parties que, 
en dehors des six mois accordés en bail, l'Adminis
tration de l'Hippodrome s'engagerait A donner gra
tuitement la sull, de spectacle pendant l'autre période 
de six mois, savoir : 

Pour les distributions de prix aux élèves d 
. • de la ville: 

Pour les concerta qne les sociétés subventionnées 
par la ville et le Choral Nadaud n'auraient pu, con
trairement aux usages établi-, et pour des circons
tances imprévues, donner pendant la saison d'hiver; 

Eness de fêtes organisées, subventionnées ou , i-
tronnées par la Municipalité, u serait bne, 
que la salie de spocta-le serait seulement mise gi i 
tu t--,nent à la disposition de la viile ou d t sociétés, 

j et que tous les frais oceationués par ces cas escep-
1 tionnels seront supportes par lee organisateurs. 

M. Derville continue la lecture de son rapport et 
I dit que le dernier point A traiter était l'importance 
I de la subvention A accorder: les commissions ont cru 
I devoir demandé au Conseil 50,000 francs pour la 
| saison théâtrale 1830-1831. Sur cette somme seraient 
I prélevés d'abord lo loyer, le3 contributions et l'assu-
| ranee de la salle. Le reste de la subvention serait 
; mis A Indisposition d'un Directeur désit-né par l'Ad

ministration municipale après avis d'ans Commis
sion spéciale dont on aurait à déterminer la eompo-
siti -

Cette Commis-i,,.,, d'accord avec l'Administration 
municipale, aurait pleins pouvoirs pour établir lui 
cahier des charges qu'eilo imposerait au Di
recteur. 

En résumé, les commissions proposent au conseil 
de prendre les décisions suivantes : 

l'n seul théâtre sérail subventionné. 
M. le Mme serait autorisé A passer un bail avec la 

société de l'Hippodrome. 
Une somme ae 50,000 francs qui serait imputée sur 

les ressources disponible» de l'exercice courant sé
rail votée à une de subvention théâtrale. Sur cette 
somme seraitnt prélevé»le lover, as contributions 
et l'assurance du local. L'excédent serait mis A la dis-
p «ith n du direai or. 

Une commission spéciale serait nommée pour éta
bli-, de concert avec l'administration municipale, le 
cal ier des charges imposé au directeur et posu? en 
surveiller l'exécution. 

Lorsque cette lecture est terminée, MM. P. Wa
tine. A. Harinckoaek et G. Heyndriékx, personnel
lement intéresses dans la question, quittent la sale . 

M. LE n AIRS rappelle qu'à la dernière séance il a 
communiqué au conseil une lettre par laquelle ma
dame veuve Deacbamps demandait une subventio i 
de 90,000 francs pour l'exploitation du théâtre ou 
Fontenoy. 

11 donne ensuite lecture d'une pétition que les ha
bitants du Fontenoy adressent au Conseil pour pro-
tester cotre les conclusion» prises par 1, s commis
sions compétentes dans le rapport sur la question 
théâtrale qui doit être loumisaa Conseil. 

M. R. Du.u.u'. dit qu'il proteste contre toute sub
vention ù l'hippodrome 1° parce que l'hippodrome 
n'est pas un théâtre; il est mal disposé,mal construit 
et 2» parce qu'en»subvention ds genre de celle que 
l'on propose outrainersit incessamment le Conseil à 
l'achat de l'hippodrome. 

Il demande de maintenir le s'atu quo. 
M. Degalle sjoute que l'administration de l'Hippo

drome n'a pa réussir dans ses entreprises théâtra
les, qu'elle s perdu beaucoup d'argent, et que ce 
n'est pas au Conseil à lavorin r une société d' ictiou-
nalre*. 

M. (i. I.KCLKiir., propose l'ordre du jour suivant : 
« Le conseil municipal, considérant que les nuan

ces de la ville ont besoin de toutes les économies 
possibles: que le classement d'un grand n 
rues déjà sollicité, entrains la ville dans de fort s 
dépenses; que le» trouble» survenus, ces jours der
niers ont nécessité le v.,te d'au cr,-,lii assez impor
tant; que les établissement» hospitalier» et charita
bles demanderont c, rtaineuie.it à tin d'aunee nu 
supplément de crédit, qu'il sera de notre deToir d'ac
corder; pour ces raisons, supprime p i ur cotteannée 
toute subvention théâtrale. » 

M. A l..F.n:i:sdit qu'il ne faut pas perdre d» vue 
quo le»familles Couvr tiret Deschainps ont implai té 
le théâtre A Roubaix i t qu'< Iles font du théâtre leur» 
moyens d'existence. Il s,' ra;t malheureux po 
d'être privéesd'uuesubventfon qu'elles mentent tant. 
f,, , nés il ne peut pas gratifier des gens riche» d'un a 
grosse somme, et tout oter A des ouvriers, à des per
sonnes qui font du tliéAtre leur métier. 

M. Lepers propose de donner SO.OOO A Madame 
Deschamps et 90,000 francs A l'Hippodrome. 

M. i.r. DOTTEun !'!.:.. il.i.r.. — Je tiens à dire que. 
dans la décision qu'elle « prise, la Commission u'a 
paa eu l'un en'ion da faire vivre des acteurs: ce qu'elle 
veut, c'est donner des représentations aux Rouhai-
siens. 

1: 11 somme, n'est-ca pas, M. Lepers. les actours — 
vous dites cela de personnes très honorables — vi
vent de leur métier. 

Dans aucune ville, chi reste, on ne subventionne 
deux théâtres, pour leur permettre de se faire con
currence. 

Vous, qui êtes du progrès, M. Lepers, vous devriez 
approuver qu'on sorte île l'ornière. 

louant A M. Degalle, il a déclaré tout à l'heure que 
l'hippodromeétail un mauvais théâtre, mal disposé. 

L hippodrome n'est pas si mauvais que cela.et puis 
en prend ce quo l'on a. Faute de grives, on mange 
de-i merles. 

Vous dites que l'hippodrome n'a pas gagné d'ar
gent; mais combien y a-t-il do thfà'res. on pro
vince, qui réussissent T A Lille, depuis vingt ans, 
aucun directeur n'a fait de bonnes affaires. Dans 
d'autres villes, il y a chaque année des faillites. 

Il est évident qite si les actionnaires de l'Hippo
drome avaient gagné de l'argent, ils ne donneraient 
pas au prix de 13,000 fr. par an, un théi'.tro qui leur 
a conté GoO.OOO francs. Ce ne sont cependant pas eux 
qui sont venus fnires des offres; c'est nous qui som
mes allés au-devant d'eux. 

Si l'on continuait à subventionner plusieurs thé i-
Ires. il faudrait finalement voter des crédits aux 
théâtres des marionnettes. 

M. LoiAOE trouve que l'on aurait tort, de sacrifier 
toute une population, un n'accordant rien au théâtre 
du Fontenoy. 

M. LKIT.US. — Si las théâtres se font maintenant 
concurrence, t'tmt la taule à qui* aux actionnaires de 

l'Hippodrome, qui ont construit ce second IhéAtr . 
S: l'Hippodrome i Avait pas été créé, le IhtAtre Des-
champs serait de^en i an théatrs de premier o'dre. 
Et c'est d cens qui sont venus troubler la situation 
qu'jn veut accorder une subvention? Mais M tf/rn -
qu'un en méritenite, c'est bien madame Deschsmjis. 

Il n'y a pas eu do monde, il est vrai, l'année der
nière, au théâtre Ilecquet, miis M. R'.cquet n'était 
pas Mme Daanbaatps. 

M. I.K DOCTXOB Di;aviLLE. — Je l'espère bien. (Rires 
prolongés.) 
lt D'après vous, M.Lepers, si quelque chose de mieux 
arrive, il ne faut pas l'accepter; mais vous êtes un 
véritable réactionnaire, al r.- ' 

Lorsqu'on a expulsé les frères des écoles commu
nales, pour y mettre dis laïques, vous avtr cepen
dant approuvé ? 

M. A. l.Ki'Ke.s. — Il n'est pas ici question d'écoles, 
Blai-i de lh< Atr, s. 

M. Cntaon est d'avis qu'il faut subventionner u:i 
•soi théâtre,quel qu'il soit. Nous ne pouvons pas 
suivre les fannll-s IJeschanips et Couvreur, partout 
où elles vont. Tantôt, elles sont au Fontenoy, tantôt 
A l'hippodrome ; si elles vont au tliéAtre Cugnot, il 
faudra las y suivraaaeaj 1 

M. R. DEO.U-LE. — Nous devons laisser ces person
nalités de côté, et n'envisager que les intérêts do tout 
le quartier du Fontenoy. 

M. La OOCTXira DEIIVI!.LI-:. — Ce qui prouve bien 
qu'il n'y a pas question de personnes, c'est quo dans 
le rapport, i ln 'vapasde personnes en jeu. 

M. G. LEII.KR .,,. — Les 60,000 fr. que l'on nous 
demande no suffiront pas pour avoir uno troupe 
semblable à celle quo nous avions il y a deux ans, 
au bout de l'année, un nouveau crédit sera néces
saire. La solution, c'cstla suppression de touto sub
vention. J'espère que ma proposition ralliera tous 
les membres du (îons, il. 

M. La DOCTSLR niatvii.i.i:.— Il ne peut y avoir de 
credil supplémentaire A accorder : nous n'exploitons 
pas un théâtre, nous le subventionnons. 

M. Q. LacLBBcq trouve le prix du loyer trop 
élevé. 

M. Cautnox. — Autrefois, le loyer était de 8.000 
francs. 

M. i.E no,'TnraL\Roii.i II:KE. — Avant l'arrivée au 
pouvoir du Conseil actuel, il fut question de cons
truire un tliéAtre municipal ; nous avons besoin d'un 
théâtre municipal ; mais tant que ce tliéAtre r.e sera 
pas construit par la ville, nous devrons en rester au 
statu quo. Pourquoi changer uue situation acquise 
et supprimer des subventions? 

M. LE DOGTBDa DEBVILLE. — Le rapport dit, en 
effet, qu'il a été question de construire un théâtre. 
Mais quelle dit:', rence y a-t-il entre un théâtre mu
nicipal construit parla ville, ou construit par d'au
tres personnes, 

M . I.E DOCTEUR L.VKGILI.IÊRE. — C'*St qUel 'hippO-
dromo est mal disposé comme théâtre. 

M. I.E MAIRE dit qu'il va mettre aux voix la ques
tion de subvention, comme question de principe. 

M. ti.LEoR.vN» trouvo que l'on| ferait bien de 
demander l'avis des trois conseillers qui ont quitté 
la salle. 

MM. P. Watine, A. Harinckouck, etG. Heyndnckx 
sont consultés et rentrent dans la salle. 

M. P. WiriNk. — Au nom de MM. Harinkouck et 
Heyndrickx et au mien, j« demande si nus eollègnee 
nous autorisent A prendre part au vote sur laproposi-
tion Leclercq. 

Ladeinande de M. P. Watine, mise aux voix, est 
acceptée o l'unanimité. 

La proposition Leclercq obtient 12 voix: 11 conseil
lers se prononcent cintre: elle est donc rejetee. 

M. WATINE demande quo l'on vote d'abord sur le 
principe de la location. 

M. BBIKT désirs que l'on vote avant tout sur la 
subvention total l. 

M. VINIHON. — Oui, fixons la somme. 
M. Baucr. —Je propose de maintanir la sommedo 

Ou.UUO, saut la répartition. 
La proposition de M. Briet est adoptée par H 

voix. 
M. WILLEM — Je demande de scinder le vote ; 

que l'on vote d'abord sur cet article : « L'n seul 
théâtre sera subventionné, et il portera le titre de 
théâtre municipal. >• 

M. LOIAOE — Si on adopte cet article, tout lo rap
port sera compris dans le vote. 

M. BBIKT. — Votons sur lo principe suivant: sub
vention A un ou deux théâtres. 

On vote sur ce principe ; -.euf conseillers veulent 
une subvention à un seul théâtre, ce sont MM. J. 
Lagache. Vinchon, Destombes, O. Legrand. A. Do-
pire, le docteur DerviU», L. Willem, s. Chéron, F. 
Carissimo. 

D iuze conseillers votent pour la division de la sub
vention : MM. F. Roussel, (i. Leclercq. A. Lstwge, 
UdocteurLargiilière. J. Legrand. L. Ilnirgois-Car-
lier, V. Farvacqae, il . Driet, R. Degalle, A. Lepers. 
E. Debnchy, I. 

li v a sis abstentions: MM. P. Watine. A. Ha
rinckoaek. E Tiers. Delsports-Bivart, G. Heyn-
drickx, F. Fauvsrque. 

M A. LEPERS propose de répartir ainsi les SO.OOO 
fr. : aC.OOOfr. A Mme Deschamps, et 30.000 A l'hippo
drome. 

M. LE i .n,-i •EL'uLAitiiiLLiÉim deniaiideie renvoi aux 
Commissions. 

M. R. DxQALLZ voudrait le vote immédiat. 
M. BRIET d-mande le maintien des subventions 

des années précédentes. 
M. LE DOCTEUR DERVILLE. — Y a-t il eu une de

manda de subvention fuite par l'HippodromeI 
M. LE MAIRE.— Son, i! n'y eu a pas eu. 
M. Baurr. — En ce cas.'je propose d'accorder 

16 000 francs A madame Dsachampa et de rèserrsr le 

C, tte proposit ion i st n jetée. La proposition de M . 
L e rs - - '-' '• fr. à Mm; Dschamps — est égale-
m- nt rrnowssée. 

M. VINCHON propose le renvoi aux commissions. 
Cne Pois). --- Votons, de nouveau, sur la proposi

tion Briet. 
La proposition de M. lîrie*. mise une seconda fu!s 

ans v.iix. est encore rejetée.Il en est de même de la 
proposition Lepers. 

Finalement, le renvoi aux commissions est adopte 
par 13 voix contre 11 

I.Y-jilise St-Jean Ita|>li»tc 
Déférant sa désir exprimé par M. le Préfet, la 

Société ciiiie. propriétaire de i', glise Saint-Jean-
Baptiste, a fait donation » la ville de cet édifice, 
suivant acte passe A la date du87 mai 1800, chez M* 
Poissonnier, notaire à Koubaix. 

La commission examinant ia question de savoir 
si cette donation i.-t avantageuse pour la ville 
s'est prononcée pour l'affirmative. Le conseil l'ac
cepte 11 affirme ses prie, dents rotes par lesquels il a 
émis un avis favorable A l'ouverture de l'éjihse Saint-
Jean-Baptiste pour l'exercice du culte catholique. 

I.e ('.ins'il prend aussi acte d'un contrat sous
crit par les propriétaire» riverains des rs 
(Joujou, Lesueur, Ingres, ('lande U Lorrain 
Poussin , t Pigalle qui ontpris l'engagemeat de main
tenir constamment sa parfait état de viabilité ces 
voies, et de se conformer, en ce qui les concerne. 
aux stipulations le l'arrêté du u'o février lStHisur les 
rues particulières. 

Uosipit'ei» 
Dans sa séanesdn 11 mars I8£0, la Commission 

administrative dis Hospic s a pris une dclibeiation 
pour 1 ,.ier u loi.ii terme diverses parcelles de tor-
r»ins sises rue de 1* Gare. Le Conseil eue t sa a-. ,-
favorable, 

lY'di-rnlion d e s «oci.-té's d e tir 
Le Conseil acosrda. c «une les années précédent, s, 

d la Fédération des Sociétés de tir à longue p e r 
de la rècdoii du Nord, pour son concours annuel, un 
prix de 230 franc» Je»tiue à l'achat, A Roubaix mèni . 
d'un objet d'artà donn r e-! prix an nom de la Ville. 

lyOt» néspaasm du Blanc Seau 
M. ut MAIRE donne lecture d'une lettre qui vient 

de lui être adressée pari" trésorier iu Club Nanti-
que. et dans laquelle ce dernier dit que. pour les ré
gates de dimanche, si i i société doit mettre toute une 
rive du canal A Indisposition des | roounes non pa\ m-
tes. elle préfère gsrder sa liberté et refuser les J", ) 
francs ,1e subvention qu'on lui accorde. 

MM. 1,vuot:.i.Iran:. ïutBOX ET BRIET demandent de 
donner tati-iiacliou à I» société. 

MM. FAUVABOUB, LEVERS ET PEU>un sont d'un 
â  is opposé. 

Le Conseil décide que le club nautique ne devra p is 
laisser une n . e toute entière aux personnes a u 
payantes. 

P r o p o s i t i o n s d l i c r s o x 
M. A. LavEB» eomateneela i etnr« l'une proposi-

tioii dans laqm Ile il i st question des <;ro-.!«ii s con
damnés on correctionnelle. 

.M. LE Hua*. — Usât ane question q te je ne pais 
laisser dise .1er en conseil. 

M. Lasaina. --- Mais vo m ne savss pis se q n va 
suivre. 

M. I.I: MAIRE. — C'est contraire A la loi. 
M. Lassas. —Alors, vous ne SM laissez pas con

tinuer. 
M. LE M VIRE. — Non, je ne le puis pas. 
M. U'ii.iEM renouvelle sa déniante relative A la 

réorganiaalioa du service des tramways A vapeur.— 
Renvoyé i la commission des tramway*. 

M. OsotMiEpropose de supprimer les droits sur 
les abats de certaines viandes, . t de compenser I» 
perte qui en r isulterait pour ies finances par nnesur-
elévation do droits, sur le gibier, la volaille, et loi 
poiss ois chers. Renvoyé aux commissions 

M. B. TIERS demande de porter A U mètres la 
largeur des clifmins u° 9 et a* lit. et .l'nmeiiorri-
l'état des abords d* la rjire des marchandises de 
Roubaix-Wattreloa. Renvoyé aux commissions. 

II, DEBUCRT demande de rédaire de 0.00, lo prix do 
rsaadestinée aux cités ouvrières. 

M . LMODOE demande de faire réparer la pompe 
située rue du Trichon. 

M. LKCI.EH.-O attire l'attention de i l . 1' Maire sur 
le mauvais fonctionnement des horion '» publi
ques. 

Le huis-clos est prononcé. La séance es» levée à 

CONCERTS «^SPECTACLES ~ 
GOSMORAMA.Î'et. rue de la Oar* fonbalx — 

Actuellement : PARIS, ses boulevards rts-
nadvs en vues instantanées &0 statuas». aéJËl 
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